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QUESTION DE LA FF.ONTIERE ENTFE JE TERRITOIRE SOUS TUTELlE DE LA SOMALIE SOUS 
ADMINISTRA~' ION I1'AT .. IENNE ET L' E'l'HIOPIE 

L'ASS(;mblée (jénér13,l~, 

~_p_elant sa résol.ntlon 392 (V); du 15 ducC<übre 1950, où elle recommandait des 

n.Jgociations directes entre l'Ethiopie et l' Ita~.ie au sujet de la frontière entre 

l'Ethiopie et le Territoire sous t,~telle de la Scmalie sous administration italienne, 

Rappelant é~ale~~t sa résolution 947 (X), du 15 décembre 1955 où elle 

recommar..dait au Gouvernement éthiopien et au Gouve~~nerJ.ent italien de pou:::suivre 

:J.ctivemcnt et d 1achcver les négociu.tions directes qu'ils avaient engagées, 

Prenant ac_t;e des rappor":.s 'lue le Gouverne"nent éthiopien et le Gouvernement 

italien ont adressés à l'Assemblée genérale, conformément à la demande expriwée dans 

la résolution 947 (X), 

Prenant acte égaJ_.ement des efforts accomplis par les èeux gou•rernements pour 

I_)OUrsui vre activement, conformément à la recommandation exprimée clans la réso

lution 947 (X); les négociations directes qu'ils ont engagées, 

Constata.n~n outre qu'il n'y a jusqu'tci que la pélrtie nord de la frontière qui 

:1.i t fait l'ob jet de disc11Ssions, 

Recommande au Gouvernement éthiopien et au Gouvernement italien de poursuivre et 

l'achever des négociations relatives ù toute la frontière, y compris les parties de 

la frontière qui ne sont pas encore venues en discussion) et de rendre compte à 

L'Assemblée générale, à ca douzj.ème session, du prog::-ès de leurs négo'Cd.ations. 
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